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CETTE SEMAINE
PROJET DE LOI DE
FINANCEMENT DE LA
SÉCURITÉ SOCIALE

ISRAËL-PALESTINE : LES
CRIMINELS DEVANT LA CPI !

LA SÉCU SUR LE GRILL
Le budget de la Sécurité sociale
est le plus gros budget du pays :
600 milliards d’euros sont prévus
pour 2024. Plus du double du
budget de l’Etat !
C’est pourquoi les lobbies privés
tentent de mettre la main sur le
pactole, en remplaçant la
protection sociale publique par
des régimes d’assurance
individuelle. Comme aux Etats-
Unis d’Amérique : plus chère,
donc inaccessible aux pauvres,
l’assurance privée contribue à la
diffusion des maladies puisqu’elle
empêche certains de se soigner !
Tout cela a été expédié en
commission des Affaires sociales
: 30h de débat montre en main,

 soit 20 milliards d’euros par heure ! Ce n’est pas sérieux.
Mais ils ne souhaitent pas de débat, soucieux d’aller au plus vite vers le 49-3.
Pas juste pour écraser l’opposition, mais aussi pour empêcher les députés
macronistes de déposer eux-mêmes des amendements d’intérêt général, pour
les quelques parlementaires indépendants des forces de l’argent. Avec le
groupe La France Insoumise, nous avons notamment obtenu l’obligation pour
les laboratoires pharmaceutiques de justifier le différentiel de prix entre un
médicament déjà existant et un nouveau médicament qu’ils mettent sur le
marché - les rentiers qui se contentent de combiner des molécules déjà
existantes et les facturer à prix d’or à la Sécu, ça suffit ! Nous avons aussi
augmenté significativement le fonds à destination des victimes de l’amiante.
J’ai également défendu la création d’un Pôle public du médicament, une
limitation des marges des laboratoires pharmaceutiques qui reçoivent de
l’argent public, une rallonge budgétaire pour les hôpitaux et EHPAD, une prise
en charge à 100% de l’entretien postnatal des jeunes mamans, une
suppression du crédit d’impôt pour les plateformes d’ubérisation des
soignants, une sanctuarisation des provisions de l’Unédic au seul bénéfice
des chômeurs, une interdiction au gouvernement de détourner l’argent du
régime Agirc-Arcco, une taxation des superprofits pour les caisses de
retraite... Bref, premier opposant, premier proposant !

ILS ONT OSÉ !

L’article 28 du PLFSS (ci-contre)
limite à 3 le nombre de jours
d’arrêt-maladie... lorsqu’ils sont
prescrits par téléconsultation.
La macronie a d’abord promu
les cabines de télémédecine,
afin de remplacer les hôpitaux
par des centres commerciaux,
et s’en prend maintenant aux
usagers ! 
Conséquence : si vous vivez en
désert médical, avec des délais
extrêmes d’obtention de RDV,
vous ne pourrez plus dépasser
les 3 jours d’arrêt-maladie.
Pire : ils annoncent une
exception... si "impossibilité
dûment justifiée par le patient
de consulter un médecin".
Comment on le prouve ? Avec
un formulaire envoyé par la
Poste après le délai de carence ?
En surveillant l’historique de
navigation ? Impraticable : il
s’agit bien de bloquer les arrêts-
maladie.

PLUS D’ARRÊT-
MALADIE EN
DÉSERT MÉDICAL

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1682/CION-SOC/AS1267
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1682/CION-SOC/AS1267
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1682/CION-SOC/AS1845


REJOIGNEZ-NOUS !

POURSUIVRE LES CRIMINELS

hadrien.clouet@assemblee-nationale.fr @HadrienClouet

facebook.com/HadrienClouet instagram.com/hadrienclouet

COUP DE GUEULE

L'ASSEMBLÉE
HORS LES MURS

Blagnac - 7 octobre : Avec mes collègues
Florian Chauche et Anne Stambach-
Terrenoir, nous assistions au Congrès
national des sapeurs-pompiers. Une
profession maltraitée par la réforme des
retraites (qui irait au feu à 60 ans ?), et plus
cruciale que jamais (avec le déréglement
climatique, les interventions se multiplient
!). Un moment intéressant, où l’on voit les
développements les plus récents de la
sécurité civile, avec les véhicules de pointe
qui assurent notre sûreté.
Mais leur budget sert toujours de variable
d’ajustement. Il faut d’urgence déplafonner
les surcotisations (pour les autoriser à
racheter les années de retraite volées),
établir une portabilité des années rachetées
(qu’on la garde y compris si on est cassé et
qu’on part dans le privé), pour racheter les
années qu'on leur a volées.
Les ministres Darmanin et Rousseau m’ont
seriné “qu’ils avancent”. Et bien on va les
pousser pour que ça avance plus vite, car le
plan de re-dotation annoncé est indigent : 1,5
million par département, soit l’équivalent de
deux lances à incendie !

Des milices armées, sous
direction de plusieurs
organisations dont le Hamas
islamiste, ont conduit une
attaque en Israël la semaine
dernière. Meurtres, viols,
enlèvements, disparitions
forcées, tortures et mutilations
: toute une série d’actes
relevant en droit international
du crime de guerre ont été
commis. Les auteurs doivent
être poursuivis et punis.
Dès le lendemain, l’armée
israélienne s’est livrée à une 

CONGRÈS NATIONAL DES
SAPEURS-POMPIERS

série de bombardements aveugles et indiscriminés. Ecoles,
ambulances, hôpitaux, églises, ont été rasés par les frappes. Là
aussi, les crimes de guerre doivent être poursuivis et punis.
Pourtant, le gouvernement français s’aligne intégralement sur les
Etats-Unis d’Amérique et le gouvernement Netanyahou en Israël.
C’est une erreur, qui rompt avec la tradition diplomatique française
au Proche-Orient. C’est un isolement, vis-à-vis de plus de
cinquante pays du monde, toutes les ONG, les fédérations des
droits humains et l’ensemble des églises qui demandent une paix
immédiate.
Il faut donc exiger le cessez-le-feu, l’aide humanitaire, la relance
du processus de paix, la fin de la colonisation illégale, la saisie de
la Cour pénale internationale ou d’un tribunal international ad hoc
pour juger des crimes commis dans le respect du droit
international.

https://www.instagram.com/hadrienclouet/

